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L’adage ou principe, affirmant l’indestructibilité du lien, emploie indiffé
remment l’un ou l’autre terme, comme chez les Bakongo, donnant à chacun
de ces termes un sens général couvrant tous les liens d’alliance; ou bien,

n’emploie qu’un seul terme, mais toujours avec un sens général: tous les liens
d’alliance sont définitifs.

 Ce caractère de l’alliance avait été qualifié d’immutabilité; terme contes
table en ce qu’il impliquerait, outre le caractère définitif du lien, une fixité

excluant toute forme d’évolution. C’était bien le cas chez les Pende et quelques
ethnies voisines. Déjà chez les Yansi et Kongo, on nous signalait des cas,
rares ou même exceptionnels il est vrai, de cessation de l’évitement après la

naissance de filles. L’évolution des relations entre beaux-parents et beaux-
enfants après la naissance d’enfants, rarement constatée chez les matrilinéaires
du Bas-Zaïre, est plus fréquente ailleurs, notamment en région Grands-Lacs.

C’est particulièrement cette relation entre alliés de génération différente
qui est sujette à évolution; évolution qui sera décrite dans les ethnies de la
région Grands-Lacs.

A mesure que l’union se montre féconde et s’affermit, cette relation peut donc
se modifier et quant au comportement approuvé et quant aux termes employés
entre parents. Dans le cas contraire de rupture d’une union restée stérile, si
l’alliance ne se rompt pas et reste toujours présente en tant que lien de parente
définitif, la relation peut se modifier quant aux droits et devoirs juridiquement
sanctionnés: ainsi l’aide aux alliés, les cadeaux d’ensevelissement ne peuvent
plus être exigés en justice. Il se peut aussi que le comportement d’évitement
s’atténue. Il semble qu’il soit fait allusion à cette atténuation de l’évitement
comme de l’ensemble des relations dans les proverbes relevés chez plusieurs
ethnies zaïroises 122 : l’alliance est comme la calebasse qui a contenu du vin

ou comme la boîte qui a contenu du poivre; ils n’en perdent jamais le goût
ou l’arôme; il en reste toujours quelque chose.

Les termes dorénavant employés d’indestructibilité ou indissolubilité
n’expriment rien de plus que ce caractère définitif de l’alliance, toujours pr e '
sente, mais aussi toujours vivante et donc susceptible d’évolution.

Ce caractère ainsi défini se retrouve dans toutes les ethnies et fait presque

toujours l’objet d’une formulation de principe ou d’un adage. Les rares excep
tions signalées se révèlent, chaque fois qu’elles ont pu être contrôlées, erronées
et dues à une conception étroitement et exclusivement juridique du lien de
parenté. De ce point de vue limité procèdent, semble-t-il, les affirmations de

quelques auteurs selon lesquelles l’alliance se rompt avec le mariage.
On prélude à l’exposé des données de nos deux régions, et particulière

ment de celles plus détaillées de la région Grands-Lacs, par un aperçu des
 données concernant la permanence de l’alliance rencontrées dans la littératuie
africaniste, données d’ailleurs sommaires et peu nombreuses.

122 Un exemple donné en Budja dans de Sousberghe 1967Ô: 441.


